
LE PEV VOIT TOUJOURS ROUGE 

Communiqué des professeurs du lycée Paul-Emile Victor 

 

 

Nous nous mobilisons pour faire part de notre inquiétude quant à l’avenir de notre lycée et contester 

la dotation horaire globale de l’établissement pour la rentrée 2016.  

En effet, la section générale et technologique du lycée Paul Emile Victor perd une quarantaine 
d’heures poste et une trentaine d’heures supplémentaires. Cette baisse de la dotation nous est 
justifiée par la suppression d'une classe de seconde et d'une demie division de première ES. Or au vu 
de la situation du secteur de Champagnole, rien ne justifie les prévisions d'effectifs annoncés en 
seconde. En ce qui concerne les premières, les prévisions d’effectifs sont supérieures à celle des 
dernières années (183 1ères prévus à la rentrée 2016 contre 178 à la rentrée 2015) et pourtant une 
demi division est supprimée! Nous avons essayé d’obtenir des explications du rectorat sur ces points 
lors d’une audience en mars, mais depuis nous n’avons eu aucune réponse. 
 
Cette situation va entraîner l'appauvrissement de l'offre de formation, ce qui est particulièrement 
préjudiciable dans un secteur rural comme le nôtre, notamment pour les sections sportives qui ont 
fait la preuve de leur dynamisme. 
 
La section d’enseignement professionnel de l’établissement perd, quant à elle, 3 heures postes, alors 
même que ses effectifs sont stables. La baisse des heures supplémentaires entraîne également une 
diminution des possibilités de cours à effectifs réduits, pourtant particulièrement nécessaires dans 
ces filières. 
 
Cette dotation aura forcément des conséquences néfastes, tant pour les élèves que pour les 
enseignants.  
 
Nous pensions, après les difficultés de l’année passée, pouvoir tourner la page, mais la situation nous 
oblige aujourd’hui à agir à nouveau. Nous considérons que la reconnaissance du travail des 
enseignants et le respect dû à la formation des élèves passent par la mise en place des moyens 
nécessaires. Nous refusons donc qu’une pression supplémentaire soit exercée sur l’établissement et 
nous exigeons dès maintenant une augmentation conséquente de la dotation en heures poste afin 
que notre établissement puisse jouer son rôle au service de la réussite de tous les jeunes. 
 


